
Faut-il un préavis si l'essai n'est pas mentionné explicitement ?

Réponse courte

En l'absence de mention explicite de la période d'essai dans le contrat de travail au Luxembourg, aucune période

d'essai ne s'applique. Le contrat est alors soumis au régime ordinaire du contrat à durée indéterminée ou

déterminée.

Dans ce cas, toute rupture du contrat doit respecter le préavis légal et les procédures de licenciement ou de

résiliation applicables au type de contrat concerné. L'employeur ne peut pas recourir aux modalités simplifiées de

rupture prévues pour la période d'essai.

L'absence de clause écrite prive définitivement l'employeur de la flexibilité offerte par la période d'essai. Toute rupture

intervenant sans respect du préavis légal expose l'employeur à l'obligation de verser une indemnité compensatoire et

à un risque de contentieux devant le tribunal du travail.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail permettant à l'employeur et au salarié d'évaluer la

relation de travail avant un engagement définitif. Au Luxembourg, la période d'essai n'est jamais automatique :

elle doit être expressément prévue par écrit dans le contrat de travail, signé au plus tard le jour de l'entrée en

service du salarié. En l'absence de mention explicite, le contrat est réputé conclu sans période d'essai et

s'exécute selon le régime ordinaire applicable, sans possibilité de rupture simplifiée.

Conditions d’exercice

Les conditions cumulatives de validité d'une période d'essai et les conséquences de leur absence sont les suivantes.

Condition Détail

Stipulation écrite La période d'essai doit figurer expressément dans le contrat de travail

Signature préalable Le contrat incluant la clause d'essai doit être signé au plus tard à l'entrée en service

Accord verbal Inopérant ; ne peut suppléer l'absence de clause écrite

Absence de clause Aucune période d'essai ; régime ordinaire de rupture applicable intégralement
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Modalités pratiques

Les modalités de rupture selon que la période d'essai est stipulée ou non sont les suivantes.

Situation Régime applicable

CDI sans clause d'essai
Préavis légal selon l'ancienneté, motivation écrite du licenciement, protection contre le

licenciement abusif

CDD sans clause d'essai Rupture anticipée possible seulement pour faute grave ou force majeure

Rupture sans préavis Obligation de verser une indemnité compensatoire de préavis

Rupture sans motivation

(CDI)
Exposition à un recours pour licenciement abusif devant le tribunal du travail

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser systématiquement la période d'essai par une clause claire et précise

dans le contrat de travail, en indiquant sa durée et ses modalités de rupture. L'absence de mention explicite prive

l'employeur de la flexibilité offerte par la période d'essai et expose à l'obligation de respecter l'ensemble des garanties

attachées à la rupture ordinaire.

Les employeurs doivent veiller à la conformité formelle des contrats, à l'égalité de traitement entre salariés et à la

traçabilité des documents contractuels. Un encadrement humain doit être assuré lors de la signature et de la rupture

du contrat pour garantir la transparence et la sécurité juridique.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5 du Code du travail
Obligation d'écrit préalable pour la clause d'essai ; absence d'écrit = contrat

sans période d'essai

Art. L.124-2 et L.124-4 du Code du

travail
Régime de rupture des CDI et CDD en l'absence de période d'essai

Art. L.124-3 du Code du travail Modalités de préavis en cas de licenciement

Art. L.124-5 du Code du travail Indemnité compensatoire de préavis

Art. L.124-11 du Code du travail Protection contre le licenciement abusif

Art. L.241-1 et suivants du Code

du travail
Égalité de traitement
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


L'absence de clause d'essai prive l'employeur de la possibilité de rompre le contrat selon les modalités simplifiées de la période

d'essai. Toute rupture doit alors respecter le préavis légal, la motivation écrite et les procédures de licenciement applicables, sous

peine de nullité ou de dommages-intérêts devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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